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CONVENTION 

d’objectifs et de moyens entre la Communauté 

de communes Le Grésivaudan et la Mission 

Locale Grésivaudan Alpes Métropole 

Avenant n° 1 
Entre les soussignés :  

La communauté de communes Le Grésivaudan, 

représentée par son Président, M. Henri BAILE, 

dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex, 

agissant en vertu de la délibération N° délibération du 07/04/2025, 
 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 
 

D’une part, 
 

Et : 
 

La Mission Locale Grésivaudan Alpes Métropole, 

située 147, rue du Pré de L'Horme – 38920 CROLLES, 

représentée par son Président, M. Roger COHARD,  

autorisé à signer en vertu de Enoncer l'acte donnant l'autorisation du Date, 

 

Ci-après désignée La Mission Locale GAM 
 

D’autre part. 

  ____________________________________________________________________ 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Préambule : 

Une convention signée le 10 octobre 2024 (DASS_24_128) définit, pour la période 2024-

2026 : 

- Les engagements de la Mission locale Grésivaudan-Alpes Métropole, 

- Les modalités de soutien de la communauté de communes Le Grésivaudan. 
 

Article 1 : Objet 

Le présent avenant a pour objet l'augmentation de 10 800 € du montant de la subvention 

annuelle versée par la communauté de communes Le Grésivaudan à la Mission locale 

jeunes Saint-Martin d’Hères pour 2025 et 2026.  
 

La subvention globale sera donc de 258 593 € pour les années 2025 et 2026 :  

- 226 793 € pour le fonctionnement, 

- 10 000 € au titre du dispositif Garantie Jeunes,  

- 12 800 € pour l’action de proximité Aller-Vers comme mentionné dans l’Avenant n°1 

convention (DASS-22-155), 

- 2 000 € fléchée sur des actions de mobilité, comme mentionnée dans l’Avenant n°1 

(convention DASS-22-155) 

- 7 000 € pour le financement du poste de conseiller emploi basé initialement à Domène. 
 

Article 2 : 

Les autres termes de la convention initiale sont inchangés. 
 

Le présent acte est établi en 2 exemplaires originaux. 

 

Fait à Crolles, le ………….. 

 

Pour Le Grésivaudan                            Pour La Mission Locale Grésivaudan Alpes Métropole 

Le Président,  Le Président, 

M. Henri BAILE  M. Roger COHARD 
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CONVENTION 

d’objectifs et de moyens entre la Communauté 

de communes Le Grésivaudan et la Mission 

Locale Grésivaudan Alpes Métropole 

Avenant n° 1 
 

Entre les soussignés :  

La communauté de communes Le Grésivaudan, 

représentée par son Président, M. Henri BAILE, 

dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex, 

agissant en vertu de la délibération N° délibération du 07/04/2025, 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part, 
 

Et : 

La Mission Locale Jeunes Saint-Martin d’Hères, 

située Bâtiment l’Intemporel – 20 rue Galilée – 38400 SAINT-MARTIN-D’HERES, 

représentée par son Président, M. David QUEIROS,  

autorisé à signer en vertu de ………………………………………. du ……………………., 

 

Ci-après désignée La Mission Locale Jeunes Saint-Martin d’Hères 

 

D’autre part. 

  ____________________________________________________________________ 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Préambule : 

Une convention signée le 19 février 2024 (DASS_24_129) définit, pour la période 2024-2026 : 

- Les engagements de la Mission locale jeunes Saint-Martin d’Hères, 

- Les modalités de soutien de la communauté de communes Le Grésivaudan. 

 

Article 1 : Objet 

Le présent avenant a pour objet l'augmentation de 660 € du montant de la subvention 

annuelle versée par la communauté de communes Le Grésivaudan à la Mission locale 

jeunes Saint-Martin d’Hères pour 2025 et 2026.  
 

La subvention globale sera donc de 13 854 € pour les années 2025 et 2026. 
 

Article 2 : 

Les autres termes de la convention initiale sont inchangés. 
 

Le présent acte est établi en 2 exemplaires originaux. 

 

Fait à Crolles, le ………….. 

 

Pour Le Grésivaudan                           Pour La Mission Locale Jeunes Saint-Martin d’Hères 

Le Président,                                 Le Président, 

M. Henri BAILE          M. David QUEIROS 

Et par délégation,  

Le Vice-Président à l’Emploi, l’Insertion, 

la Prévention et la Santé 

M. Roger COHARD 
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